
Ivry-Sur-Seine, le 22/06/2024 
 
 
        Monsieur Philippe JANVIER 
        Secrétaire général 
        Syndicat national des Inspecteurs d’académie 
        SNIA-IPR UNSA 
          

À 
 
        Madame Nicole BELLOUBET 

Ministre de l’Éducation nationale 
 
Objet : suite de votre adresse du 6 juin aux recteurs 
 

Madame la ministre,  

Vous avez eu l’obligeance de faire porter à notre connaissance le contenu de votre adresse le 6 juin aux 
recteurs portant sur votre demande de soutien aux IA-IPR de lettres et de mathématiques, notamment, 
dans le cadre des animations pédagogiques auprès des professeurs pour le Choc des savoirs, ainsi que 
l’expression d’un respect et d’un remerciement de l’ensemble des IA-IPR pour leur engagement 
professionnel au service de la politique nationale, et la nécessité de repréciser des priorités dans leur 
action sur le terrain (examens, concours, Choc des savoirs, recrutement de contractuels). 

Nous vous remercions pour cette initiative attendue de trop longue date par les IA-IPR, même si ce courrier 
est arrivé bien tard, l’immense majorité des missions ayant déjà été effectuées ou pilotées depuis plusieurs 
mois. 

Cependant nous sommes au regret de vous informer que quelques rares recteurs seulement ont 
fait écho de votre demande auprès de leurs collèges d’IA-IPR.  
 
En outre, parmi ceux-ci, presque aucun n’a évoqué le sujet des priorités de fin d’année.  
 
Or, pour les recteurs, il s’agit d’une obligation déjà précisée dans la circulaire Missions du 29/08/20231 : 
« Il appartient aux recteurs dans le cadre d’un pilotage ainsi consolidé de prioriser et d’organiser l’action 
de chaque inspecteur pour garantir l’équilibre et l’efficacité de l’action collective du collège des 
inspecteurs. ». 
 
Bien des interprétations pourraient être faites concernant cette absence de message des recteurs. Nos 
collègues y lisent avant tout l’invisibilisation ordinaire de leur action sur le terrain, aujourd’hui banalisée à 
tous les niveaux du système éducatif. Ainsi, ils ne trouvent plus de sens à la charge de travail excessive 
sans cesse changeante qui leur est imposée aveuglément et les fortes responsabilités qui en découlent. 
 
Madame la ministre, vos IA-IPR attendent aujourd’hui surtout des preuves palpables qui 
concrétisent ces bien lointaines déclarations d’estime qui ne nous parviennent même plus. 
 
Nous nous désespérons de recevoir enfin un signal tangible qui remette les IA-IPR à la place qui 
fut et devrait encore être la leur dans le système éducatif et les grilles de l’encadrement supérieur. 
 
Madame la ministre, les IA-IPR vous font confiance. 
 
 
Pour le Syndicat national des Inspecteurs d’académie,  
Bien respectueusement, le secrétaire général Philippe Janvier 
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